
INDEMNITÉ D’URGENCE POUR INDÉPENDANTS 
DE 3.000 €, 3.500 € OU 4.000 €
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Enregistré après du Centre 
commun de la sécurité sociale 
en date du 15 mars 2020.

Cotisations sociales :
min 0,5 et max 2,5 fois du 
salaire social minimum.

Disposer des autorisations 
et agréments nécessaires.

Un lien de causalité direct 
entre les di�icultés financières 
et COVID-19 doit exister.

DE : Ministère de l’économie / 
Direction générale des classes moyennes

POUR : Indépendants
à titre principal

COMBIEN : Indemnité non-remboursable 
de 3.000 €, 3.500 € ou 4.000 €

3.000 € | 3.500 €  
4.000 € 

PERSONNES CONCERNÉES
Doit répondre à une des conditions suivantes1

DÉLAIS 4

RÈGLE DE 
NON-CUMUL2

L’aide est cumulable avec 
les autres aides mises en 
place dans le cadre de la 
pandémie COVID-19.

CONDITIONS PRÉALABLES3

12 MAI
2020

Formulaire de demande 
en ligne : 12 mai 2020

15 MARS 
2020

min 0,5 xmax 2,5 x

EXERCER UNE
ACTIVITÉ DU DOMAINE
DES ASSURANCES

EXERCER POUR SON 
PROPRE COMPTE

DÉTENIR PLUS DE 25% 
DES PARTS SOCIALES 
D’UNE SOCIÉTÉ

ÊTRE 
ADMINISTRATEUR 

+25%

https://guichet.public.lu/fr/entreprises/financement-aides/coronavirus/aide-independants-supplementaire.html

